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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°2025_DD95_08 

portant renouvellement d’autorisation du Centre de Soins, d’accompagnement et de 

Prévention en Addictologie (CSAPA) de Garges-lès-Gonesse, géré par  l’Association 

CaPASSCité sis 15 avenue de la Résistance – 93100 MONTREUIL 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, L.313-1, 
L.313-4, L.313-5 et R.313-10-3 et suivants ; 
 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L3311-2 à L3311-5, D3411-6 et D3411-
1 à D3411-10 ; 
 

VU le code de la sécurité sociale ; 
 

VU le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 

VU le décret du 10 avril 2024 portant nomination de Monsieur Denis Robin en qualité de Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à compter du 29 avril 2024 ; 
 

VU l’arrêté n° 2010 – 376 du 26 février 2010 portant autorisation de création d’un centre de soins, 
d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) spécialisé alcool pour trois ans ; 
 

VU l’arrêté n° 2014 – 76 du 24 février 2014 portant prorogation de l’autorisation du CSAPA de 
Garges-lès-Gonesse pour une durée de 15 ans, à compter de la date de délivrance de 
l’autorisation initiale. 
 

 
 

CONSIDÉRANT que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et 
médico-sociaux constatés dans le département ; 
 

CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le Code de 
l’Action Sociale et des Familles ; 
 

CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement, en année pleine compatible avec le 
montant des dotations mentionnées à l’article L.314-3 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles ; 
 

CONSIDÉRANT les conclusions du rapport d’évaluation externe des 29 et 30 avril 2025 ; 
 
 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1er : Le renouvellement d’autorisation du CSAPA de Garges-lès-Gonesse est accordé à 
l’Association CaPASSCité pour une durée de 15 ans à compter du 26 février 2025. 
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ARTICLE 2 : Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires 

et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

− N° FINESS de l’établissement : 95 000 850 8 

− N° FINESS du gestionnaire :  93 002 836 0 

− Catégorie de l’établissement :  197 

− Statut juridique de l’EJ :  60 

− Mode de tarification :   34 
 

 
ARTICLE 3 : 

 
Conformément à l’article D 3411-3 du Code de la Santé Publique, le CSAPA assure 
des prestations ambulatoires. 
 

ARTICLE 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 
le fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes conformément à l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des 
familles. 
 

ARTICLE 5 : Un recours peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un délai de 
deux mois à compter de la notification de la présente décision. 
 

ARTICLE 6 : Le Directeur de la santé publique de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France et la 
Directrice de la Délégation départementale du Val-d’Oise sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et 
publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de la région Île-de-France 
et du département du Val-d’Oise. 
 

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 25/07/2025 

 

Le Directeur général  

de l’Agence Régionale de Santé 

Île-de-France 

 
 
 

 
 

Denis ROBIN 
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